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L’an deux mille vingt-quatre, le neuf du mois de septembre à vingt heures trente. 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. C. FRANZOI. 

 
 

 En exercice Présents Votants Absents Exclus 

Nombre de conseillers 15 11 14 4 0 
 

Nombre de membres présents ou ayant donnés pouvoir : 14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est procédé à l'examen des affaires inscrites à l’ordre du jour 

Le Conseil, après avoir entendu les rapporteurs, délibère ainsi qu’il suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL 
Réunion du conseil municipal de VENERIEU  

 
9 septembre 2024 à 20 heures 30 

 

Elus  Présent(e)s Absent(e)s Procuration Pouvoir 

Audrey AUFRESNE 1    

Jacques DOVILLEZ 1     

Christian FRANZOI 1    

Catherine FRANZOI 1    

Elie GENTY  1   

Franck GINET 1    

Katy GUER 1    

Benoit  JAS 1    

Thibault JAS 1    

Pascaline  MARTIN 1    

Bernard MATHIEU 1    

Bernard ODET  1 1 Christian FRANZOI 

Patrick ROUSSELIN  1 1 Pascaline MARTIN 

Sandrine TARDY 1    

Christophe TARDY  1 1 Sandrine TARDY 

TOTAL 11 4 3  
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ORDRE DU JOUR 

Affaire N°1 : Convention Redevance Spéciale Ordures Ménagères 
 
Le Syndicat intercommunal de collecte et de traitement des ordures ménagères (SYCLUM) dont dépend la commune 
de VENERIEU a transféré à la Mairie, la convention de redevance spéciale. 
Cette convention propose la collecte et le traitement des déchets des poubelles vertes tant que les quantités 
présentées ne lui posent pas de sujétions techniques particulières.  
Ces prestations sont financées par une redevance calculée en fonction de l’importance du service rendu. 
Les coûts de la prestation sont de : 
MAIRIE/ECOLE   57,60€ 
CANTINE GARDERIE 86,40€ 
SALLE DES FETES 528,00€ 
TOTAL   672,00€ 
 
Le calcul est présenté en séance. 
Après en avoir délibéré le CM autorise Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces utiles à ce 
dossier. 
 
VOTE : 
Pour : 14       
Contre : 0   
Abstention : 0   
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 10/09/2024 
 
 

Affaire N°2 : Le Syndicat intercommunal de collecte et de traitement des ordures 
ménagères (SYCLUM) dont dépend la commune de VENERIEU a transféré à la Mairie, la 
convention de redevance spéciale. 
 
Contexte  

En application de la responsabilité élargie des producteurs, importateurs ou personnes responsables de la première 
mise sur le marché de produits commercialisés dans des emballages peuvent transférer leurs obligations en matière 
de prévention et de gestion des déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette 
fin. Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités 
territoriales qui assurent le nettoiement des déchets d'emballages ménagers abandonnés.  
Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de CITEO a été modifié notamment pour 
encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des déchets abandonnés sur l’espace 
public (article IV.7 du Cahier des charges). Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets abandonnés diffus issus 
des produits relevant de l’agrément de la Société agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux 
de déchets abandonnés – c’est-à-dire des amoncellements de déchets concentrés – ne sont pas objets du 
recouvrement des coûts. 
A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que représentées en 
formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, CITEO  a élaboré une convention-type : la 
Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus, proposée à toutes communes et 
groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le nettoiement des déchets, par distinction avec les 
« autres personnes publiques » (paragraphe b. de l’article V.1.g du Cahier des Charges).  

 
Quant à elle, la Collectivité assure, seule, des opérations de nettoiement des déchets abandonnés, ainsi que des 
actions d’information, de communication et de sensibilisation pour prévenir l’abandon des déchets d’emballages 
ménagers dans l’environnement. 



 

P. 3 
 

Considérant l’intérêt que présente la Mairie de VENERIEU pour la Convention de soutien pour la lutte contre les 
déchets abandonnés diffus proposée par CITEO, il est proposé d’autoriser le Maire à signer ladite Convention avec 
CITEO. 
 
Objet de la délibération  
Le Conseil municipal après en avoir délibéré,  
VU le Code général des collectivités territoriales (notamment les articles L.2212-2 et L.5211-17), 
VU le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56),  
VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge les 
déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 
543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement, 
VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié relatif à la 
procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des emballages ménagers, 
VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant 
pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les 
conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement. 
 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0  
 

DELIBERE 
 
Article 1er : La Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec CITEO est approuvée.  
Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à signer, par voie dématérialisée, la Convention de soutien pour la lutte 
contre les déchets abandonnés diffus avec CITEO, pour la période du 01/07/2024 au 31/12/2028.   

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 10/09/2024 
 

Affaire N°3 : Création du marché hebdomadaire de VENERIEU 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-2 relatif aux pouvoirs 

de police du Maire et L.2224-18 relatif aux halles et marchés publics ;  

VU l’article L.2331-3 relatif aux recettes de la section de fonctionnement du Code Général des Collectivités 

Territoriales ;  

VU la consultation des organisations professionnelles intéressées en date du 08 aout 2024.  

La commune de VNERIEU souhaite organiser un marché hebdomadaire sur la Place de la salle des fêtes 

pour répondre à une demande de la population et aux souhaits de commerçants non sédentaires. Ce marché, 

dont les offres seront alimentaires se tiendra tous les jeudis de 07H00 à 12h00.  

Aux termes de l’article L.2224-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, la création d'un marché 

communal résulte d'une délibération, adoptée « après consultation des organisations professionnelles 

intéressées qui disposent d'un délai d'un mois pour émettre un avis ». Le régime des droits de place et de 

stationnement sur les marchés « est défini conformément aux dispositions d'un cahier des charges ou d'un 

règlement établi par l'autorité municipale après consultation des organisations professionnelles intéressées 

».  

Les organisations professionnelles de VENERIEU ont été consultées concernant la création dudit marché. 

Ils n’ont émis aucune objection.  

Il est donc proposé au conseil municipal de créer un marché hebdomadaire sur la Commune de Vénérieu :  

Le jeudi de 7H00 à 12h00.   

 

Pour : 0 

Contre : 14 

Abstention : 0 
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La création du marché communal est impossible sans le retour des organisations syndicales non reçu à ce 

jour. 

Les travaux du séparatif réalisés par le SEPECC occuperont la totalité de la place de la salle des fêtes sur 

une période prévisionnelle de dix-huit mois. 

La création d’un marché communal n’est pas retenue. 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

Pour copie certifiée conforme. 

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 10/09/2024 

 

Affaire N°4 : Avis sur le schéma de mutualisation des services 2025-2029 entre la 
communauté de communes 
 

EXPOSE 
 
Le projet du territoire a été adopté en juillet 2022 par la communauté de communes. Il s’appuie sur un socle qui pose 

les enjeux majeurs pour le territoire et ses habitants. À la suite, les élus ont fait le choix, de se doter d’un Pacte Financ ier 

et Fiscal de Solidarité (PFFS). 

Le PFFS repose sur une volonté politique et une ambition d’accompagner la mise en œuvre du projet du territoire. Il 

assoit la coopération entre les communes et l’intercommunalité. Il annonce pour aller encore plus loin, la construction 

d’un schéma de mutualisation entre les acteurs du bloc local.  

 

La mutualisation renvoie à des réalités très variées : Elle peut prendre trois « sens » :  

- Vertical ascendant : Une commune met des moyens à disposition de l’Établissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) ; 

- Vertical descendant : l’EPCI met des moyens à disposition d’une ou plusieurs commune(s) membre(s) ; 

- Horizontal : plusieurs communes partagent leurs moyens sans intervention de l’EPCI. 

Les moyens partagés peuvent être de différentes natures : Personnels, moyens techniques ou financiers, patrimoine… 

La mutualisation et la coopération constituent des outils d’optimisation. Au-delà, la mise en commun permet d’améliorer 

la couverture des besoins et de se doter des ressources nécessaires à l’amélioration du service à rendre aux habitants, 

pour répondre à l’ambition. Ainsi, la mutualisation est moins coûteuse pour le territoire que si chacun déploie 

individuellement le service à son niveau. Elle vise également à renforcer l’expertise territoriale et d’accélérer les projets 

structurants. 

 

Le schéma de mutualisation proposé par la communauté de communes a été coconstruit par l’intercommunalité et les 

élus communaux, dans le cadre du processus décisionnel : Il est donc lui-même le fruit de leur coopération. 11 

conférences des maires suivies de 8 questionnaires, 6 rencontres des comités de travail coopération et mutualisation, 

21 comités de travail sectoriels ont été dédiées à ce sujet en 2023 et 2024. La commission transversale a posé ses 

recommandations lors de sa séance du 13 juin 2024. 

 

Il repose sur des principes vecteurs de solidarité :  

- À la carte, un système souple qui s’adapte à chaque réalité ; 

- Les communes et l’intercommunalité sont libres de choisir le niveau de mutualisation dans chaque 

domaine et sur chaque sujet proposé. Il existe cinq niveaux de mutualisation : Le groupement de commandes 

(niveau 1), la prestation de services (niveau 2), la mise à disposition (niveau 3), le service commun (niveau 4), 

et le transfert de compétences (niveau 5), niveau le plus intégré. Le schéma de mutualisation est personnalisable 

selon les besoins et les problématiques rencontrés par chaque commune. 

- Des services mutualisés facturables, favorisant la solidarité : Les services mutualisés sont facturables 

avec différents niveaux de facturation et en fonction de plusieurs critères. La facturation peut varier selon le 

niveau de service rendu, le niveau d’effort fiscal et celui du potentiel financier de la commune, par rapport à la 

moyenne du territoire. Ainsi, la facturation du service sera composée d’une part fixe pour les dépenses 

incompressibles, et d’une part variable selon le niveau de service utilisé. Pour autant, le PFFS a consacré la 

gratuité des services déjà mutualisés à hauteur du service de 2024. Des groupes de travail composé d’élus et 



 

P. 5 
 

de techniciens proposeront cet automne les modalités financières et techniques de fonctionnement des services 

mutualisés.  

Une mutualisation qui se construit dans le temps : 

Les communes étant libres de choisir le niveau de mutualisation dans chaque domaine et sur chaque sujet proposé, de 

futures décisions devront être prises par elles et la communauté de communes pour chaque service mutualisé mis en 

place, l'impact prévisionnel de la mutualisation sur les effectifs de chaque institution et sur leurs dépenses de 

fonctionnement venant asseoir les décisions. 

Dès lors, les mutualisations ne prendront effet, d’un point de vue juridique qu’à l’aune de ces décisions complémentaires 

postérieures à la validation du schéma. Les premières pourront être déployées dès le premier janvier 2025 :  

 

- Pour améliorer et harmoniser le niveau de service rendu à la population 

 

Mise en œuvre 1er janvier 2025 en 

adaptant le volume financier et RH 

Mise en œuvre sous réserve d’un 

nombre suffisant de communes qui 

s’engagent 

Sujets retenus / Périmètre 

d’intervention à préciser pour mise en 

œuvre  

▪ Communication 

▪ Secrétaires de mairies 

▪ Hébergement  

▪ Instruction des 

autorisations du droit des 

sols 

▪ Santé : Prévention et 

espèces invasives 

▪ Accès au sport 

▪ Police pluri communale 

 

- Pour renforcer l’expertise du territoire  

Mise en œuvre 1er janvier 2025 en 
adaptant le volume financier et RH 

Mise en œuvre sous réserve d’un 
nombre suffisant de communes qui 
s’engagent 

Sujets retenus / Périmètre 
d’intervention à préciser pour mise 
en œuvre 

▪ Service juridique  

▪ Service commande 

publique 

▪ Système d’information 

▪ Patrimoine 

▪ Ressources humaines 

▪ Observation territoriale / 

SIG 

▪ Gemapi / grand cycle de 

l’eau 

 

- Pour accélérer la mise en œuvre de projets structurants du territoire  

La mise en œuvre de la phase 1 du schéma de cyclabilité d’accès aux services est un projet structurant pour le 

territoire. La mise en en commun de moyens afin d’accélérer sa mise en œuvre est rendue nécessaire. Les 

communes transfèreront à l’intercommunalité la compétence voirie, qui sera précisée par l’intérêt communautaire. 

L’intercommunalité a décidé la création d’une société EnR afin d’accélérer la mise en œuvre de projets 

photovoltaïques. Les communes qui le souhaitent peuvent y participer. 

La communauté de communes a adopté sa stratégie foncière. Elle se dote des outils nécessaires afin d’acquérir 

le foncier nécessaire au déploiement de ses politiques publiques. Les communes peuvent s’appuyer sur 

l’intercommunalité pour leurs propres achats en la matière. 

 

La communauté de communes à l’unanimité des voix a pris acte le 11 juillet dernier de la présentation du schéma de 

mutualisation des services.  

 

L’article L5211-39-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que le rapport qui comporte le projet de 

schéma de mutualisation est transmis pour avis à chacun des conseils municipaux des communes membres qui dispose 

d'un délai de trois mois pour se prononcer. À défaut de délibération dans ce délai, son avis est réputé favorable. 

 

Ensuite, le projet de schéma sera approuvé par délibération de la communauté de communes le 19 décembre 2024. 

Devenu effectif, il sera adressé à chacun des conseils municipaux des communes membres. 

En outre, chaque année, lors du débat d'orientation budgétaire ou, à défaut, lors du vote du budget, l'avancement du 

schéma de mutualisation fera l'objet d'une communication du président de la communauté de communes à son organe 

délibérant. 
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Après avoir entendu l’exposé, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-39-1 ; 
 
Vu les délibérations de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné n°92,93 et 96-2022 du 13 juillet 2022 

portant approbation du projet du territoire des Balcons du Dauphiné ; 

Vu la délibération de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné n°104-2023 du 12 juillet 2023 adoptant 

le pacte financier et fiscal de solidarité 2024-2029 ; 

Vu la délibération de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné n°104/2024 du 11 juillet 2024 prenant 

acte de la présentation du schéma de mutualisation des services 2025-2029 avant sa transmission aux communes 

membres pour avis ;  

Vu le projet de schéma de mutualisation des services 2025-2029 entre la communauté de communes des Balcons du 
Dauphiné et les communes membres, ci annexé ; 

 
Considérant que le projet du territoire s’appuie sur un socle qui pose les enjeux majeurs pour le territoire et ses 

habitants ;  

Considérant que la mutualisation et la coopération entre les communes et l’intercommunalité sont à la base de ce projet 

du territoire ;  

Considérant que le pacte financier et fiscal de solidarité consacre la coopération entre les communes et 

l’intercommunalité et annonce la construction d’un schéma de mutualisation des services entre les acteurs du bloc 

local ;  

Considérant le processus de co-construction de ce projet de schéma de mutualisation des services entre la 

communauté de communes des Balcons du Dauphiné et les 47 communes membres, qui fait de ce projet un acte de 

mutualisation en lui-même ;  

Considérant les principes vecteurs de solidarité sur lesquels le projet de schéma de mutualisation des services repose ;  

Considérant que les communes membres disposent d’un délai de 3 mois pour se prononcer sur le projet de schéma de 

mutualisation des services 2025-2029 ;  

DELIBERE 
 

Pour : 12 
Contre : 1 
Abstention :  1 
 

 
ÉMET un avis favorable au projet de schéma de mutualisation des services 2025-2029 entre la communauté de 
communes des Balcons du Dauphiné et ses communes membres.  

 
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

Pour copie certifiée conforme. 

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 10/09/2024 

 
 
 
 
 



 

P. 7 
 

Affaire N°5 : Modification des statuts de la communauté de communes des Balcons du 
Dauphiné 
 
EXPOSE 

 

La dernière révision des statuts de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné a été proposée par 

une délibération du conseil communautaire de juillet 2022 afin de permettre la mise en œuvre des engagements 

du projet du territoire, nouvellement arrêtés. Elle a été entérinée par un arrêté préfectoral du 30 décembre 

2022. 

 

Depuis, un projet de schéma de mutualisation des services a été acté par le conseil communautaire dans sa 

délibération n°104-2024 du 11 juillet 2024.  Il est actuellement soumis pour avis de chacun des conseils 

municipaux des communes membres. Il propose dans ses fiches action « commande publique » et « mobilité » 

des mutualisations descendantes qui nécessitent la modification des statuts de la communauté de communes 

pour être effectives. 

 

Ainsi, le projet de schéma de mutualisation des services, prévoit dans sa fiche action mobilité la prise d’une 

nouvelle compétence « Création, aménagement et entretien de la voirie » qui sera soumise à la définition de 

l’intérêt communautaire, en application de l’article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT).  

Le schéma d’accès cyclable aux services des polarités, visant à orienter et encadrer le développement des 

liaisons cyclables autour des polarités du territoire en quatre étapes, a été adopté par la délibération du conseil 

communautaire n°66-2024 du 30 mai 2024.   

Afin de réaliser l’étape 1 de ce schéma, consistant en la réalisation de 14 itinéraires qui représente un coût des 

aménagements cyclables de 1 538 954 €, un coût du jalonnement de 525 745 € ainsi qu’un coût d’entretien 

annuel de 73 278 €, il apparait efficient que la communauté de communes puisse agir en lieu et place des 

communes membres par la prise de compétence « Création, aménagement et entretien de la voirie ». 

Cette compétence faisant partie de celles qualifiées d’intérêt communautaire, il reviendra au conseil 

communautaire de la définir précisément en fin d’année 2024 : Seule la fraction de compétence répondant à 

cette définition sera transférée à la communauté de communes, les communes conservant le reste de la 

compétence « voirie ».  

En conséquence, cette nouvelle compétence communautaire « Création, aménagement et entretien de la 

voirie » sera circonscrite in fine aux itinéraires cyclables prévus à l’étape 1 du schéma, dès lors que l’emprise 

est réservée aux modes doux.  

 

En outre, le projet de schéma de mutualisation propose la mutualisation du service de la commande publique et 

des achats : Il s’agira pour la communauté de communes de porter des groupements de commandes, de mener 

des procédures de passation et d’exécution des marchés publics associés, au nom et pour le compte des 

communes membres du groupement, sans qu’elle ait systématiquement un besoin à satisfaire. L’article 

L.5211-4-4 du CGCT permet cela pour autant que les statuts de l’Établissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) le prévoient.  

Cette intégration dans les statuts est elle-même rendue possible par l’article L 5211-17 du CGCT en 

application duquel « les communes membres d'un EPCI peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, 

à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision 

institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice ». On parle alors de 

compétences facultatives : Ce sont celles jugées pertinentes à l’échelle du territoire et qui peuvent être exercées 

en plus, sous réserve d’une définition précise de leur périmètre dans les statuts de l’établissement public de 

coopération intercommunale. 

 

Lors de sa séance du 11 juillet dernier (délibération 105/2024), le conseil communautaire a approuvé les 

modifications statutaires ci-dessus présentées qui sont la déclinaison du projet de schéma de mutualisation des 

services. 

Conformément aux textes en vigueur, le conseil municipal dispose de 3 mois pour donner son avis sur cette 

modification statutaire.  

En cas d’approbation aux règles de majorité fixées, le Préfet prendra un arrêté pour acter de ces modifications. 
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Après avoir entendu l’exposé, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’arrêté du préfet de l’Isère n°38-2022-12-30-00004 portant modification des statuts de la communauté de 

communes des Balcons du Dauphiné ;  

Vu la délibération 104/2024 du 11 juillet 2024 de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné 

prenant acte de la présentation du schéma de mutualisation des services 2025-2029 avant sa transmission aux 

communes membres pour avis ;  

Vu la délibération n°105-2024 du 11 juillet 2024 de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné 

approuvant la modification statutaire ; 

Vu la délibération n° XX/2024 du XX/XX/2024 par laquelle le conseil municipal émet un avis 

favorable/défavorable au projet de schéma de mutualisation des services 2025-2029 ;  

VU le projet de statuts à intervenir, en annexe ; 

 

Considérant que les communes membres doivent se prononcer sur les modifications statutaires dans un délai 

de trois mois à compter de la notification de la délibération communautaire afférente ; 

Considérant que la modification des statuts est subordonnée à l’accord des conseils municipaux à la majorité 

qualifiée ; 

Considérant que le projet de schéma de mutualisation des services prévoit dans ses fiches action « commande 

publique » et « mobilité » des mutualisations descendantes qui nécessitent la modification des statuts de la 

communauté de communes pour être effectives ;  

 

DELIBERE 

 

Pour :12 

Contre : 1 

Abstention : 1 

 

APPROUVE la modification statutaire telle que présentée et jointe en annexe. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Ainsi fait et délibéré, 

 
Affaire N°6 : Adhésion au groupement de commandes constitué par la communauté de 
communes des Balcons du Dauphiné pour l’achat de fournitures matériels informatiques, 
de téléphonie fixe et mobile, de licences bureautiques et d’achat ou de location de 
photocopieurs. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu les articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la commande publique ; 
 
Monsieur le Maire explique qu’afin de mutualiser l’achat de matériels informatiques, de téléphonie 
fixe et mobile, de licences bureautiques et d’achat ou de location de photocopieurs avec les 
communes membres qui le souhaitent, la communauté de communes des Balcons du Dauphiné 
propose de constituer, sous sa coordination, un groupement de commandes pour l’achat de 
fournitures administratives et/ou de papiers de reprographie.  
 
Il précise aux conseillers municipaux que la constitution du groupement et son fonctionnement 
doivent être formalisés par une convention, dont le projet est présenté en annexe de la présente 
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délibération. Chaque commune qui souhaite s’engager dans cette démarche de mutualisation des 
achats, doit prendre une délibération permettant l’adhésion au groupement et la signature de la 
convention constitutive. 
 
Il est proposé que la communauté de communes des Balcons du Dauphiné soit le coordonnateur 
du groupement, et que la commission d’appel d’offres (CAO) du groupement soit celle de la 
communauté de communes. Toutefois, le président de la CAO pourra désigner des personnalités 
compétentes dans la matière (ou en matière de marchés publics). Celles-ci pourront participer, avec 
voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres. 
 
La communauté de communes agira en tant que pouvoir adjudicateur et sera chargée de mener 
toute la procédure de consultation jusqu’à la notification des marchés comme indiqué dans la 
convention et notamment elle devra : 

- Procéder au recueil des besoins ; 
- Rédiger le dossier de consultation des entreprises (DCE) ; 
- Procéder à l’ensemble de la procédure de mise en concurrence dans le respect des 

dispositions du Code de la commande publique ; 
- Analyser les offres selon les critères prévus au règlement de la consultation ; 
- Signer les marchés et les notifier aux attributaires. 
- Transmettre aux membres du groupement l’ensemble des documents nécessaires à la 

bonne exécution des prestations. 
 
Ensuite chaque membre du groupement devra procéder à l’exécution des marchés pour son propre 
compte (émission des bons de commande, suivi des livraisons, suivi du SAV…), ainsi qu’au 
paiement aux prestataires de l’intégralité des dépenses correspondantes aux commandes qu’il a 
engagées. 
 
La consultation sera lancée selon la procédure de l’appel d’offres ouvert. Les différents marchés 
mis en place seront : 
 

- Le matériel informatique en 3 lots ; 
- Le matériel de téléphonie fixe et mobile en 2 lots ; 
- Les licences bureautiques ; 
- La location ou la location de photocopieurs. 

Chaque marché aura une durée maximum de 4 ans. 
 
Le groupement prendra fin au terme de l’exécution des marchés. 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0  
 

- Autorise l’adhésion de la commune de VENERIEU au groupement de commandes constitué 
par la communauté de communes des Balcons du Dauphiné pour l’achat matériels 
informatiques, de téléphonie fixe et mobile, de licences bureautiques et d’achat ou de location 
de photocopieurs. 

 
- Accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes annexée à 

la présente délibération. 
 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes. 
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- Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes mesures d’exécution de la présente 
délibération ; 

 
- Autorise le représentant du coordonnateur à signer les marchés publics issus du groupement 

de commandes pour le compte de la commune de VENERIEU, et ce, sans distinction de 
procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget. 

 
Affaire N°7 : DÉLIBÉRATION DE SUPPRESSION D'EMPLOI 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le tableau des effectifs existant, 

Vu la ligne de gestion existante, 

Vu la délibération du 08/07/2024 de création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 2° classe à temps 

complet à partir du 01/09/2024 

Vu l’abandon de l’emploi d’adjoint administratif à partir du 01/09/2024 

Le Maire rappelle à l’assemblée :  

Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc à l’organe délibérant de la collectivité de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 

non complet nécessaires au fonctionnement des services 

Aussi le Maire propose au conseil Municipal de VENERIEU la suppression d'un emploi d’adjoint 

administratif à temps complet à partir du 01/09/2024. 

Le tableau des effectifs sera mis à jour. 

Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré. 

Le conseil municipal vote la délibération. 

Pour :  14 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Le conseil Municipal de VENERIEU,  

DECIDE ▪ la suppression à compter du 01/09/2024, d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint 

administratif. 

PRECISE ▪ que le tableau des effectifs sera mis à jour. 

 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 01/09/2024, et une délibération sera prise à cette date. 

Filière : Administrative 

Cadre d’emploi : Catégorie C, 

Grade : adjoint administratif principal de 2° classe, 

- ancien effectif 0 

- nouvel effectif 1 

 Filière : Administrative 

Cadre d’emploi : Catégorie C  

Grade : adjoint administratif, 

- ancien effectif 2 

- nouvel effectif 1 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

Pour copie conforme 

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 10/09/2024 

 
 
 
 
 
 



 

P. 11 
 

Affaire N°8 : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
Au vu de la délibération du 26/01/2016 fixant la RODP 

Au vu des nouveaux décrets sur le sujet. 

 

Mr le Maire tient a informer les membres du Conseil que les articles R2333-105-1, R2333-105-2, R2333-

108 et R2333-114-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) fixent le régime des redevances 

dues aux communes, EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour l’ occupation provisoire de leur 

domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution 

d’électricité et de gaz et aux canalisations particulières d’énergie électrique et de gaz. 

 

Le Maire propose au Conseil : 

 

- D’instaurer ladite redevance pour l’occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de 

travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d’électricité et de gaz ; 

- D’en fixer le mode de calcul, conformément à la partie réglementaire du CGCT, en précisant que 

celui-ci s’applique au plafond réglementaire. 

 

Les nouveaux plafonds des Redevances d’Occupation du Domaine Public (décret 2002) et Chantiers (décret 

2015) applicable en 2024 sont les suivants pour les communes ayant délibéré pour chacune d’entre elles, en 

2023 ou antérieurement : 

 

- Pour les communes dont la population totale au 1er janvier 2024 est inférieure ou égale à 2000 

habitants, la redevance maximale applicable est de 239 euros.  

- La redevance d’occupation du domaine public Chantiers maximale est égale à 10% de la RODP 

classique arrondi à l’euro le plus proche. 

 

Un décret en date du 18/08/2023 est venu modifier le plafond de la redevance au titre de l’occupation du 

domaine public, par les chantiers de travaux sur les ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, 

dite RODP « Chantiers » (Art R2333-105-2 CGCT). Ce plafond passe de 10 à 20% du plafond RODP 

classique. 

Après en avoir entendu et délibéré sur cet exposé, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité, 

Article unique :  Le Conseil Municipal adopte la proposition qui lui est faite concernant l’instauration de la 

redevance pour l’occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur ouvrages des 

réseaux de transport et de distribution d’électricité et de gaz. Cette mesure permettra de procéder à 

l’établissement du titre de recettes au fur et à mesure qu’auront été constatés des chantiers éligibles à ladite 

redevance. 

 

VOTE :  

Pour : 14    

Contre : 0  

Abstention : 0 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  

Pour copie certifiée conforme.  

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 10/09/2024.  

 
Affaire N°9 : TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Le Maire, rappelle à l’assemblée : 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
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Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non complet nécessaire 
au fonctionnement des services. 

Considérant la nécessité de supprimer un emploi d’adjoint administratif, en raison de promotion interne,  

Le Maire propose à l’assemblée, 

D’adopter les modifications du tableau des emplois suivants : 

 

Secteur administratif 2 agents 0 TNC 
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1   

Adjoint administratif territorial 1   
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE : d’adopter le tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à compter du 01/09/2024, 

ADOPTÉ :   

 14 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  

Pour copie certifiée conforme.  

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 10/09/2024.  

 
 
La séance est levée à 21H30 

Le Maire : C. FRANZOI       Le secrétaire : F. GINET 

  

 


